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La loi de Dieu

Dans son acception la plus commune, ce mot désigne une
règle générale de conduite imposée par ceux qui detiennent
l'autorité.

L'autorité appartient en propre à Dieu ; mais il en délègue
une partie à certains hommes pour gouverner les autres. Voilà
pourquoi l'on distingue deux espèces de lois : les lois divines et
les loi., h u'loeaines.

1. - Les iois divines sont celles qlui émanent directement de
Dieu. al elles, on distingue la loi éternelle, les lois physiques
et les lois morales.

La loi éternelle n'est autre chose que la volonté infiniment
sage, juste et sainte de Dieu, considérée en elle-même. Ce qui
e'st bon et raisonnable par nature, l'est nécessairement de
toute éternité. Il faut en dire autant de ce qui est mauvais et
déraisonnable. Il faut done qu'il existe, Je toute éternité, une
loi qui approuve le bien et réprouve le mual. C'est ce qu'on
appelle la loi étrnel/e. On ne peut pas dire que Dieu en soit
l'auteur: il ne l'a pas plus faite qu'il ne s'est fait lui-même.
On doit plutôt dire que la loi éternelle est Dieu, considéré
comme la souveraine raison et la souveraine sagesse.

Tous les autres lois, soit divines, soit humaines, dérivent de
celle-là. Elle est à la fois leur modèle et, leur principe néces-
saire. Leur modèle: parce que toute loi doit, sous peine de
nullité, être conforme à la raison. Leur principe: parce que
c'est elle qui, en prescrivant d'observer l'ordre et en défendant
de le troubler, leur communique leur autorité et leur force
obligatoire.
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